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Notre présentation

• Segment vidéo I: le contexte
• Les objectifs poursuivis
• Segment vidéo II : les mausolées
• Autres éléments du Plan directeur
• Conclusion
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Premier vidéo

Le contexte

Objectifs poursuivis

• Permettre au Cimetière de poursuivre
sa mission

• Faire en sorte que les Montréalais puissent
en profiter dans le respect du caractère
sacré des lieux
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Thèmes étudiés

• Histoire du développement
• Fonction funéraire
• Contexte socio-urbanistique
• Conservation et mise en valeur

du patrimoine
• Végétation et monuments

Intervenants consultés

• Comité consultatif sur la protection
des biens culturels

• Commission Jacques-Viger
• Comité consultatif d’urbanisme de

l’arrondissement Côte-des-Neiges/NDG
• Conseil d’arrondissement Côte-des-Neiges/NDG
• Comité d’architecture et d’urbanisme

de la Ville de Montréal
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Deuxième vidéo

Les mausolées

Information complémentaire

• Les mausolées : un « usage permis »
• Des modifications d’intérêt

– Deux mausolées plutôt que trois : 
un immédiatement et l’autre dans 20 ans

– Partiellement enfoui
– Scindé en deux
– Largement végétalisé
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La Plaine
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Pas de nouvelles inhumations sur la plainePas de nouvelles inhumations sur la plaine
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Restauration du patrimoine architecturalRestauration du patrimoine architectural
Investissement : 3 000 000 $ d’ici 10 ansInvestissement : 3 000 000 $ d’ici 10 ans

–Inventaire détaillé du boisé

–Programme de reboisement

–Investissement : 1 000 000 $

Inventaire détaillé du boiséInventaire détaillé du boisé

Programme de reboisementProgramme de reboisement

Investissement : 1 000 000 $Investissement : 1 000 000 $
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Aménagement
d’un centre

d’interprétation
à la

Maison
Jarry-dit-Henrichon
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Conclusion

• Un Plan qui répond aux nouvelles pratiques
• Un projet qui va permettre d’assurer la

pérennité du Cimetière et de protéger un
espace vert de qualité

• Un projet conforme au plan d’urbanisme
de la Ville de Montréal
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